
MERCREDI 

JANVIER 
19 4 4 

84« ANNEE 

N* 8 

Journal du Lot 
80 c« ORGANE DEPARTEMENTAL - Paraissant les mercredis & les samedis

 Dr
" ^-MW™

 + 

VERS LA JUSTICE 
OU L'INIQUITÉ 

NATIONALE 

Chronique du Cot 

8E L'AGE ÏË LA 
Le premier devoir de tout citoyen de 

n'importe quel pays est de maintenir, 
ou de rétablir, l'entente, l'unité, la so-
lidarité civiques. Et le premier de tout 
« citoyen du monde » — comme il 
était à la mode de dire — en tout cas, 
de tout bon Européen — comme il est 
plus raisonnable de dire aujour-
d'hui — est de préparer las éléments 
de la concorde internationale, afin que 
If, paix de demain se fonde sur de nou-
velles bases, celles-là garantissant 
l'équité, l'équilibre économique en 
même temps que la libre expression de 
la souveraineté nationale. 

Ce premier devoir, l'accompli ssons-
nous avec assez de zèle, nous Français, 
qui semblons parfois si impatients de 
retomber dans nos erreurs de la veil-
le ?... 

.Mais ce n'est pas à cet examen de 
conscience que nous nous livrerons au-
jourd'hui. Demandons-nous plutôt si 
ceux qui se prétendent avant tout sou-
cieux de réparer les torts publics, 
d'aménager une Europe où tout péril 
d'hégémonie, et par conséquent de 
guerre, serait é-carté ; demandons-
nous si ces « pacificateurs » en armes 
emploient les meilleurs moyens pour 
rouvrir les voies à la civilisation et au 
progrès pacifique. 

Que se passe-t-il, par exemple, ces 
jours-ci entre le gouvernement russe 
des Soviets evt les représentants sub-
sistants de la Pologne ? Sent-on M. 
Staline exclusivement préoccupé de 
rendre à la nation polonaise ses droits 
et ses prérogatives ? Peut-on prendre 
exemple sur ce qu'on croit connaître 
de ces résolutions pour établir un pro-
gramme de réorganisation europépnne 
dont, dès la fin des hostilités, les hom-
mes de bonne volonté pourraient en-
treprendre la réalisation ? 

Poser la question, c'est la résoudre. 
Mais, dira-t-om les Etals-Unis 

d'Amérique et la Grande-Bretagne sont 
là pour faire rendre justice à la Polo-
gne infortunée. De fait, M. Eden, à 
qui est confié le soin de diriger la 
politique étrangère anglaise, a assuré 
que le sort de la Pologne était le plus 

_ aigu. de. ses soucis. Mais il manque à 
cette profession de foi l'approbation 
de Moscou, et nul ne prétend, même 
à Londres, que cette approbation soit 
près d'être accordée, ni surtout qu'elle 
soit bientôt suivie d'actes qui la con-
firmeraient. C'est plutôt au contraire 
qu'il faut s'attendre, la « Pravda », 
l'organe officiel des Soviets, ayant ca-
valièrement invité les Anglo-Améri-
cains à ne pas se mêler des affaires 
de l'U.R.S.S., « assez grande pour les 
régler elle-même ». Au surplus, l'on 
ne voit pas bien — ils l'ont, d'ail-
leurs, reconnu — comment ils pour-
raient s'opposer effectivement aux pro-
cédés et aux desseins de leur redouta-
ble et embarrassant « allié ». 

En tout cas, les bons ouvriers de 
la paix de demain doivent renoncer 
à faire leur apprentissage dans les 
officines du Kremlin. 
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INFORMATIONS 
CONSEIL DES MINISTRES 

Le Conseil des ministres s'est réuni 
samedi, sous la présidence du Maré-
chal de France, Chef de l'Etat; 

Le Gjief du Gouvernement a fait un 
exposé sur la situation générale. Il a 
ensuite fait part au Conseil des ins-
tructions qui ont été données aux pré-
fets de la zone sud et aux intendants 
de police, aux cours des réunions qui 
se sont tenues, à Vichy, vendredi. 

Le Conseil a chargé M. Lemoine, 
secrétaire d'Etat à l'intérieur, de sui-
vre I'en,semble. des questions relatives 
à l'évacuation et à l'accueil des ré-
fugiés. 

Sur le rapport de M. Bichelonn?, le 
Conseil a approuvé les grandes lignes 
d'un projet de loi tendant à modifier 
la loi sur le service du travail obli-
gatoire, afin de permettre une orga-
nisation plus large et un meilleur ren-
dement du travail. Il a également 
approuvé un projet aggravant les 
sanctions auxquelles sont exposés les 
employeurs qui se dérobent en cette 
matière à leurs obligations. 

Sur la proposition du garde des 
sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la 
Justice, le Conseil a approuvé une loi 
maintenant de plen droit, dans les 
lieux qu'ils occupent, les locataires die 
bonne foi jusqu'au 1er juillet 1944, 
date à laquelle doit intervenir la nou-
velle loi sur les loyers. 

Dix communes de Normandie 
bombardées par l'aviation 

anglo-américaine 
Dans l'après-midi de vendredi, des 

avions anglo-américains ont jeté des 
bombes sur une dizaine de communes 
en Normandie. Dans l'une d'elles, 
l'é'glise et le presbytère ont été dé-
truits. Le curé, sa bonne et sa nièce 
ont été tués. 

Dans une autre commune, il y a eu 
huit morts et de nombreux blessés. 
Enfin, en différents points, des bâti-
ments agricales ont été incendiés. 

De mes trop nombreuses manies, 
permettez-moi de vous faire la confi-
dence que j'ai celle de collectionner 
les numéros du « Journal du Lot », 
de les brocher, en fin d'année. J'en-
tends vos sarcasmes, mais pourquoi 
le cacher, même si cette manie dé 
collectionneur risque de surcharger 
mes trop volumineuses archives, du 
moment que je puis m'offrir la sa-
tisfaction d'avoir sous la main des 
références quercynoises qui me sont 
particulièrement chères et parfois uti-
les, j'y trouve mon compte. 

Ce brochage, je viens de l'exécuter 
au cours d'un après-midi où un ciel 
surchargé de brumes hivernales m'in-
terdit la promenade quotidienne dans 
mes champs, en m'invitant à soigner 
une anodine attaque de grippe dans 
la tiède ambiance de mon bureau de 
travail. J'en ai d'ailleurs profité pour 
feuilleter cette collection depuis le 
1er janvier jusqu'à la St-Sylvestre. 

Savcz-vous ce qui m'a surtout frap-
pé ? C'est ce film nécrologique de tant 
d'amis et de connaissances disparus 
de la scène au cours de ces douze der-
niers mois. Il faut délibérément se 
refuser de jeter un coup d'oeil en ar-
rière pour accepter d'un cœur insou-
ciant les coups du Destin. 

Précisément, un tel sujet m'offre 
d'autant plus matière à méditation 
que je viens, une de ces nuits, entre 
deux poses de sommeil — car les 
nuits commencent à être trop longues 
à mon âge, — je viens, dis-jé, de 
relire le chapitre de Montaigne : « De j 
l'aage ». (sic). 

Montaigne nous apprend que c'est 
une rêverie de s'attendre à mourir 
d'une défaillance des forces que l'ex-
trême vieillesse apporte et de se pro-
poser ce but à notre durée, vu que 
c'est l'espèce de mort la plus rare de 
toutes et la moins en usage. Mourir 
de vieillesse, c'est une mort rare, sin-
gulière et extraordinaire et d'autant 
moins naturelle que les autres : c'est 
la dernière et extrême sorte de mourir 
et c'est un rare privilège de nous fai-
re durer jusque 'à. 

Si bien que tout mortel qui a dé-
passé la soixantaine doit s'ancrer dans 
cette vérité que peu de gens y arri-
vent. Comme la grande majorité n'y 
arrive pas, c'est que nous devons es-
timer que nous sommés déjà bien 
avant. Mesurons donc la chance — si 
cela en est une — d'avoir échappé à 
tant d'occasions de mourir, où tant 
d'autres, hélas ! ont trébuché et re-
connaissons qu'une fortune comme 
celle-là qui nous maintient en ce mon-
de est hors de l'usage commun et ne 
saurait guère durer. 

Ce texte de Montaigne que je viens 
de transcrire en langage plus moderne 
nous offre donc matière à méditation, 
surtout à une époque où ce sont sur-
tout les jeunes qui'sont impitoyable-
ment fauchés dans les sanglants et 
terribles combats par la Camarde. 

Parcourant le nécrologe qui s'étale 
à longueur de semaines et de mois 
dans les colonnes du « Journal du 
Lot », où l'on revoit dans une « Dan-
se macabre » tant de figures sympa-

\ thiques que tapt de familles pleurent 
! encore, on peut juger de toute la ,vé-I rité des enseignements de Montaigne. 
' Mais, lisez-vous Montaigne ? Per-
sonnellement, j'en fais mon bréviaire 

et j'y trouve la plus philosophique 
résignation devant le poids1 si lourds 
de nos malheurs présents. — Ernest 
LAFON, 

En peu de mots... 
• Le Grand Prix du film d'art fran-
çais a été attribué, pour l'année 1942, 

! aux « Visiteurs du Soir », et, pour 
' 1S43, aux «' Anges du Péché ». 
i o M. Charles Chamard, âgé de 54 ans, 
| maire de Mont-Saint-Vincent, et pré-

sident de la Légion des combattants 
du canton, a été tué, à coups de mi-
traillette, par des individus qu'on pré-
sume affiliés à une organisation clan-
destine communiste. 
• La Wilhelmstrasse dément que M. 
von Papen, ambassadeur du Reich à 
Ankara, ait reçu mission de négocier 
avec les Soviets. 

| » De passage à Vimoutiers, M- Lâ-
chât, délégué départemental de . la 
L.V.F., a été victime d'une agression 
et grièvement blessé. Transporté à 
Phôpital d'Argentan, il a succombé à 
ses blessures. 
• Un autocar, qui ramenait à Agen 
des sportifs qui venaient d'assister 
au match Agen-Toulouse Olympique, 
s'est renversé près de Dicupentale. 
Huit personnes ont été blessées, dont 
M. Pouley, d'Agen, qui, très griève-
ment blessé, a expiré quelques heures 
plus tard. 
$ Mlle Jeannine Delage, 18 ans, du 
faubourg Tête-Noire, fille d'un fac-
teur de la Rochefoucauld (Charente), 
dort depuis le 18 janvier, et nul symp-
tôme ne permet d'annoncer l'interrup-
tion de son sommeil. 

REMARQUES ET VERITES 
Les campagnes n'ont pas eu de ma-

tières grasses en décembre et janvier, 
pas une goutte d'huile. 

Mais, chaque villageois 
. A-t-il dans son chaudron 

Couple de grosses oies 
Et quartiers de. cochon 1 

A-t-on bien observé qu'il-existe, au 
village, des gens sans terre, sans ré-
colles, sans fortune. 

Voici une maison avec un jardinet 
pas plus grand qu'une nappe ; en 
voici une autre dont la façade est 
ornée d'une glycine : plus loin, une 
troisième est agrémentée d'une ter-
rasse fleurie. • 

Les propriétaires ou les locataires 
de ces immeubles n'ont pas un inté-
rieur à l'unisson de ia façade : ici, 
feu presque éteint, cuisinière sans 
fricot, pots sans graisse, flacons sans 
huile, bouteilles sans vin. Nos hôtes 
sont de petits retraités, de petits ren-
tiers, gens inoffensifs, plutôt timides. 
Ils ignorent les ventes fructueuses, 
les trocs clandestins, le marché noir 
qui affame, débilite et tue « le pau-
vre monde », aussi sûrement qu'une 
arme à feu. ils vivent à la campagne, 
c'est vrai ; mais, quels avantages en 
retirent-ils ? Us n'intéressent person-
ne, car ils sont trop pauvres, trop 
vieux,, trop faibles, trop effacés. 

Qui fera quelque chose pour eux ? 
Qui donc va les empêcher de mourir ? 

CHAMBRE DES METIERS 
Une nouvelle répartition de tube 

devant avoir lieu, les artisans exer-
çant la profession d'électricien en 
profession secondaire sont priés de 
faire une demande écrite de leurs 
besoins au B.A.M. du Lot, 22, Quai 
de Regourd, Cahors, qui donnera sa-
tisfaction suivant ses possibilités. Pas-
sé le 15 février, dernier délai, aucune 
demande ne pourra être prise en con-
sidération. 

Nous portons à la connaissance des 
artisans ressortissants du B.A.M. du 
Lot que les demandes d'attribution 
exceptionnelle — fer, fonte, acier — 
ne doivent être faites qu'en un seul 
exemplaire et accompagnées des piè-
ces justificatives : lettre du fournis-
seur, attestation du Maire ou du Syn-
dic. 

Inscriptions 
pour le beurre- -»?t • I» fromage 
Avant* le 31 janvier 1944, dernier 

délai, tous les ayants droit aux ma-
tières grasses devront procéder obli-
gatoirement à un renouvellement de 
leur inscription en beurre et fromage. 

A. Beurre. — L'inscription s'effec-
tuera au moyen du ticket GS de la 
feuille de matières grasses du mois 
de janvier 1944. 

Les collectivités de Cahors s'inscri-
ront obligatoirement chez M. Garric, 
Place des Petites-Boucheries. • 

Il n'est pas prévu d'inscription pour 
le beurre des consommateurs titulai-
res de feuilles de rationnement ca-
tégorie C, ni des bénéficiaires de 
l'abalage familial. 

B. Fromage. — L'inscription sera 
faite avec le ticket DZ de la feuille 
de denrées diverses du mois de jan-
vier 1944. 

Comme pour le beurre, les collec-
/tivités 's'inscriront obligatoirement 
chez M. Garric. 

Le ticket DZ cerclé des feuilles de 
denrées diverses type « PI » est sans 
valeur pour cette inscription. 

Les consommateurs « PI » s'ins-
criront en déposant à la laiterie à 
laquelle ils livrent leur lait, le « cou-
pon d'inscription fromage » de leur 
feuille de denrées diverses du mois 
de janvier 1944, 

LA NOUVELLE CARTE 
DE LAYETTE 

Achat de laine à tricoter 
Le Répartiteur des Textiles vient de 

décider que désoirmais la laine à tri-
coter serait vendue en échange de 
3 points seulement par pelote de 50 
grammes. Toutefois, ce taux d'échan-
ge plus avantageux que le précédent 
ne s'appliquera qu'aux tickets extraits 
des cartes de layette et des enfants 
en bas-âge, du modèle nouveau mis en 
circulation le 1" janvier 1944. 

Les tickets des cartes anciennes con-
servent, tant pour les consommateurs 
que pour les fournisseurs, leur équi-
valence antérieure de 4 points par 
50 gr. 

Pour obtenir des vêtements 
'tf. de travail 

Les demandes de vêtements de tra-
vail doivent être satisfaites au moyen 
de bons d'achat roses, émis par lès 
maires. 

Seuls, les vestes et pantalons bleus 
de travail, cottes à bretelles, blousons 
et blouses pare-poussière pour hom-
mes on femmes obéissent- à la régle-
mentation en vigueur édictée par la 
décision C. 60. 
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PALAIS DES FETES 
Mercredi 26, jeudi 27. samedi 29 

janvier, soirée 2'1 h., dimanche 3Q, 
deux matinées : 1'", 14 h. ; 2*. 10 h. 31), 
soirée 21 h., LES AILES BLANCHES, 
avec un bon Complément, France 
Actualités. 

Date limite de livraison 

des blés et seigle 

de la récolte 1943 
Le Préfet du Loi communique : 
Eu vertu d'un arrêté de M. le Préfet 

de la région de Toulouse, les blés et 
seigles de la récolte 1943 (déduction 
faite des quantités strictement néces-
saires aux besoins de l'exploitation, 
semences, échange, ration de pain agri-
cole) devront être livres par les pro-
ducteurs aux Organismes-Stockeurs: 

Jusqu'à concurrence de 80 %> de la 
production, avant le 31 janvier 1944, les 
20°/„ restant, avant le 31 mars 1944, 
délais de rigueur. 

Eu cas d'impossibilité de livraison ef-
fective, les producteurs devront, avant 
les mêmes dates, et pour les mêmes 
quantités, avoir souscrit un engagement 
de livraison. 

Par ailleurs, les producteurs qui 
auraient minoré, soit la déclaration de 
récolte qu'ils ont souscrite du 1er au 15 
octobre, soit les quantités produites figu-
rant aux volants de battage, soit enfin les 
engagements de livraison, ont la pos-
sibilité de régulariser leur situation : 
a) soit en rectifiant auprès des Receltes-
Buralistes, en accord avec les Batteurs, 
les déclarations de battage erronées, b) 
soit en souscrivant à la Recette-Buraliste 
des rectificatifs d'engagements de livrai-
son, c) soit enfin, et comme dernière 
ressource, en livrant effectivement les 
blés sans avoir, au préalable, rectifié 
leurs diverses déclarations. 

Les rectifications des déclarations et 
des engagem ents où les livraisons spon-
tanées effectuées avant le 31 mars 1944 
mettront les producteurs à l'abri des 
sanctions qui seront inévitablement 
prises contre les fraudeurs. 

Les Prisonniers rapatriés 
doivent retrouver 
emploi et salaire 

à leur démobilisation 

Dans les trois mois qui suffisnt sa 
démobilisation et pour une durée de 
six mois, le prisonnier libéré doit re-
trouver dans son ancienne entreprise, 
son ancien emploi ou un emploi simi-
laire, on tout cas, le salaire actuel de 
la catégorie de cet ancien emploi. 

Cette obligation subsiste tant que 
l'entreprise n'est pas entièrement dis-
parue ( une entreprise concentrée exis-
te encore aux yeux de la loi) et quel 
que soit l'étal physique du fibéré, du 
moment que celui-ci n'est pas défini-
tivement inapte à tout emploi. 

. En aucun cas, le prisonnier ne sera 
une charge pour son employeur car ce-
lui-ci, sur simple demande, sera rem-
boursé de la différence entre le salaire 
versé et les services effectivement ren-
dus. 

Signalons enfin que le libéré, sous 
certaines conditions, a la possibilité 
d'apprendre un nouveau métier en 
touchant, au moins pendant sa réa-
daptation, le salaire correspondant 
à ce nouveau métier. 

Pour tous renseignements, s'adresser 
au : Secrétaire départemental au re-
classement professionnel, Maison du 
Prisonnier, 54, rue Emile-Zola, Cahors. 

CONTSNGENTEMENT 
DE L'ELECTRICITE 

Fermeture provisoire 
de certains: établissements 

Consommation autorisée pour jan-
vier 1944 des usagers en basse tension. 
— Pour les usagers soumis au régi-
me de droit commun, la consomma-
tion autorisée du mois de janvier 1944 
des établissements fermant deux jours 
par semaine est calculée en appliquant 
le coefficient 0,75 (75 p. 100) à la con-
sommation autorisée dont le même 
établissement a bénéficié pour le mois 
de novembre 1943. 

Mouvement préfectoral 
Dans le dernier mouvement préfec-

toral, nous relevons avec plaisir' le 
nom de M. Robert-Martin, préfet de 
la Charente-Maritime, qui vient d'être 
nommé préfet régional de Renn,es. 

Nous prions M. Robert-Martin, qui 
fut secrétaire général de la Préfecture 
du Lot où il ne s'était acquis que des 
amis, d'agréer nos cordiales félicita-
tions. 

M. Sadon,. préfet du Pas-de-Calais, 
est nommé «préfet régional de Toulou-
se, en remplacement de. M. Chéneaux 
de Lcyritz, placé dans les dispositions 
prévues à l'article 2 de la loi du 17 
juillet 1940. 

Société des Poètes du Quercy 

Trente jeunes poètes- viennent de 
former la « Société des Poètes du 
Quercy ». Elle se propose de fonder 
une Revue. Le siège de cette Société 
est chez M. Raymond Coly, villa « Ma-
rie-Henry », à Cahors,. 
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EDEN 
Mercredi 26, jeudi 27, samedi 29 et 

dimanche 30 janvier, en soirée à 
20 h. 45 dimanche lrc matinée à 
14 h. ; 2» matinée à 16 h. 30, FANNY 
avec Raimu. Pierre Fresnay, Oranc 
Demazis, Alida Rouffe et Charpin. 
Complément et Actualités. 

La semaine prochaine, la suite : 
CESAR. 

SERVICE DES CHAUSSURES 
Le public' est informé que la dis-

tribution des coupons d'achat de chaus-
sures commencera le 1er février 1944. 

Du Ve au 7 février, distribution des 
coupons d'achat de pantoufles, galo-
ches, espadrilles et caoutchoucs. 

Du 8 au 15 février, distribution des 
coupons d'achat d'usage travail, usage 
ville et fantaisie. Tout bon non retiré 
le 15 février au soir sera annulé. 

Le public est informé qu'en raison 
du nombre élevé de demandes restant 
à satisfaire, seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivantes : 

Usage travail hommes ; usage ville 
hommes ; usage Ville cadets, grandes 
fillettes ; usage ville garçonnets, fil-
lettes. 

Fantaisie hommes ; fantaisie fem-
mes ; fantaisie cadets, grandes fillet-
tes ; fantaisie garçonnets, fillettes. 

Galoches, pointures 35 à 41 ; galo-
ches, pointures 34 à 43 ; galoches, 
pointures 30 à 35 ; galoches, pointu-
res 28 à 34 ; galoches, pointures infé-
rieures à 28. 

Pantoufles toutes pointures ; caout-
choucs toutes pointures. 

Dorénavant, pour tout homme âgé 
de 18 à 60 ans, la carte de requis sera 
exigée à la présentation des deman-
des ou le retrait des bons accordés. La 
carte de textiles doit être présentée à 
l'appui de la demande, un reçu sera 
délivré. 

Les fiches de demandes seront re-
çues à la Mairie, Service des Chaus-
sures, du 1er au 15 février inclus. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Vol de confitures. — Le nomme Pasto-
relli, artiste de théâtre, avait dérobé deux 
boites de conserves dans une épicerie de 
Cahors. Après plaidoirie de M" Gisbert fils, 
Pastorelli est condamné à 15 jours de pri-
son avec sursis. 

Recel et vol. — René Bonnereau, d'Or-
niac, est condamné par défaut à 2 mois 
de prison avec sursis. 

Vol. — La femme Chantai, qui avait 
dérobé la semaine dernière un réveil chez 
M. Mas, bijoutier, est condamnée à deux 
mois de prison. 

Carte d'étranger. — Pour non renouvel-
lement de sa carte d'identité, Sanchez 
Joanna, demeurant à Catus, se voit infliger-
une amende de 200 francs. 

Mouillage de lait. — Pour mouillage de 
lait, dans la proportion de 20 à 25 pour 
cent, la nommée Marcelle Couaillac, de 
Sauzet, est condamnée à 2 jours de prison 
et 1.000 francs d'amende. 

// vendait des clous... — Le nommé-
Jean Blanchard, âgé de 51 ans, est pour-
suivi pour avoir vendu dès clous sans 
facture. II est condamné à 500 francs, 
d'amende. 

DANGER PUBLIC 
Par suite de danger public, la cir-

culation est interdite dans une section 
d'environ 12 _.m. de longueur dans 
la rue de Fouillae, côté rue des Sou-
birous, par arrêté de M. le Maire de 
Cahors, en date du 2'1 janvier 1944. 

Pour nos Prisonniers 
Nous rappelons que c'est dimanche 

prochain, 30 janvier, die 16 heures à 
18 heures que, sous la présidence de 
M. le Maire de Cahors, les Elèves de 
nos Ecoles communales publiques don-
neront leur gala au profit des prison-
niers. 

Audition de « Jeunes », avons-nous 
dit, puisque tous les exécutants seront 
des moins de vingt ans. Et, néamoins, 
audition qui promet d'être pleine de 
charme et de nature à satisfaire les 
goûts artistiques les plus exigeants, la 
direction devant en être assumée, ainsi 
que nous l'avons déjà annoncé, par 
nos distingués et talentueux compa-
triotes : Mme Robert Bourjade pour 
la partie vocale et M. Jean Nouyrit 
pour la partie instrumentale. 

Que les amateurs de voix fraîches et 
de grâce juvénile se hâtent donc de 
retenir leurs places. A n'en pas douter, 
il y aura foule à cette manifestation, 
d'un genre nouveau. 

Et^au plaisir délicat qu'ils ne man-
queront pas dPéprou^ver ^'ajoutera, 
pour les auditeurs, la satisfaction d'un-
pieux devoir accompli, la totalité de 
la recette devant être versée à l'Œuvre 
des prisonniers. (Location ouverte, à 
partir de jeudi, au Théâtre Municipal) 

Nécrologie 
Samedi ont été célébrées, au milieu 

d'une, grande aflluence, les obsèques 
de M. Adrien Arnaudet, l'ancien fer-
blantier-zingueur de la rue Marécbal-
Joffre, décédé à Cahors à l'âge de 
71 ans. 

M. Arnaudet était une figure bien 
cadiurciunne, et avait été un des ani-
mateurs de l'Orphéon de Cahors, au 
moment de sa grande activité. 

Nous renouvelons à Mme Vve Ar-
naudet, à Mme et M. Tourriol, phar-
macien à Cazals, à toute la famille, 
nos vifs sentiments de sympathie. 

A 

Nous avons appris avec regret le 
dé'cès, à l'âge de 44 ans, de Mme Vve 
Moine, femme du regretté M. Moine, 
décédé il y a à peine quelques mois. 

Nous adressons à Mlle Simone Moi-
ne, à Mme et M. Ourmières, si cruel-
lement éprouvés par ces deuils suc-
cessifs, l'expression de nos vifs sen-
timents de condoléances. 

Obsèques 
Dimanche <jnt eu lieu l?s obsèques 

de M. Jean Talou, père et beau-père 
de Mme et et de M. Jean Laporte, né-
gociants en mercerie de notre ville. 

M. Talou était une figure bien sym-
pathique et qui comptait à Cahors de 
ttombreux1 amis. 

Nous prions Mme Vve Talou, Mme et 
M. Jean Laporte et toute la famille 
d'agréer nos sincères condoléances. 



SEANCE CINEMATOGRAPHIQUE 
Le Commissariat Général d'Action 

Seciale pour les Français travaillant 
en Allemagne organise le 28 janvier 
1844, à 21 h., au Palais des Fêtes, une 
séance cinématographique, à l'inten-
tion des familles des travailleurs 
français en Allemagne, des prison-
niers de guerre et des prisonniers 
transmormés, l'entrée est entièrement 
gratuite. 

Au programme : Les Actualités, un 
documentaire :• les Musées de Munich, 
grand film : Premières amours. 

Il est rappelé aux familles qui ex-
pédient des colis en Allemagne qu'el-
les doivent envoyer le plus rapide-
ment possibl» !• mandat correspon-
dant au poids du colis, tout retard 
entraînerait la misa *n instaa»» du 
c*li«. 

Prix du lait 
Lait vendu par le commerçant-

détaillant : 5 fr. 90 le litre. 
Lait vendu par le producteur à la 

ferme, sur autorisation du Président 
du Comité de Gestion du Groupement 
Interprofessionnel laitier : S fr. S0 le 
litr». 

Le recensement 
de la classe 1944 

Les jeunes gens nés entre le 1" jan-
vier 1924 et le 31 décembre 1924 doi-
vent se faire recenser du 2'4 au 27 
janvier. 

€AfîOi!$ 
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[Le§ Sport? j 
STADE CADURCIEN 

POOT-BALL ASSOCIATION 
Stade Cadurcien bat Toulouse A.C. 

par 3 buts à 2. — Devant un public 
clairsemé par le mauvais temps, les 
deux équipes en présence n'ont pas 
fourni un match transcendant. Il est 
vrai que le terrain rendu lourd et 
glissant par la pluie ne se prêtait pas 
à de faciles et spectaculaires évolu-
tions. 

Seule la partie étonnante de l'ar-
rière-idéfense toulousain» a apporté 
quelque intérêt au jeu. Le Stade qui 
cherche encore la meilleure formation 
en avant construit et mène bien ses 
attaques, mais manque de réalisateurs 
opportunistes et précis. 

Dimanche prochain, 30 janviera en 
championnat des Pyrénées, Promotion 
d'honneur, Castelsarrasin rencontrera 
le Stade Cadurcien sur le terrain de 
l'Ile. 

Dans la prochaine chronique, nous 
donnerons de plus amples informa-
tions sur ce match. 

En lever de rideau, la brillante 
équipe de Juniors du P.O. de Limo-
ges donnera la réplique à ceux du 
Stade. 
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La bascule accuse... 
...une diminution de votre poids. C'est le 

moment de faire usage des Sels Largan qui 
minéraliseront votre organisme, améliore-
ront votre nutrition, activeront votre diges-
tion. Ainsi, vous retrouverez généralement 
TOg forces. Les Sels Largan pour un litre 
de solution valent 12 fr. 1)0. Ttes Pliies. 
Visa »4« P. 4.54S. 

■ 
■ 
ES 

CREDITS 
SANS INTÉRÊTS 

grâce au Prêt -Social-Coopéraif. Rem-
boursement en 250 mois ou moins. 
Frais généraux I fr. 20% l'an environ. 
CREDIT MUTUEL AGRAIRE & FONCIER 
15, Boulevard de la Madeleine, PARIS 
Ag.: M. Lava 1,62, Bd Gambetta,Cahors 

Montcabrier 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

peine la mort d'une de nos plus aimables 
compatriotes, Mme Yvonne Cazeaux, née 
Malvy, âgée de moins de 20 ans, mère 
d'un bébé de quelques mois. 

A la famille si cruellement éprouvée 
nous adressons l'expression de nos 
sympathiques condoléances. 

' Tour-de-Faure 
Naissance. — On nous annonce de 

Paris la naissance de Patrice, à8 en-
fant de Mme et M. le Dr Henri Redon, 
chirurgien des Hôpitaux et de l'Insti-
tut du Cancer. '. , 

Mos compliments à notre distingue 
compatriote et nos meilleurs vaux à 
la maman et au bébé. 

Vers 
Décès. — On annonce le décès de 

M. Urbain Fayret, décédé à l'âge de 
41 ans. Il laisse quatre enfants en 
bas-âge. Ouvrier serviable et labo-
rieux, sa mort a provoqué dans notre 
commune une vive émotion. Nos con-
doléances à la famille. 
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Une recette de boisson de table 
Pour boire à table et entre les repas, 

préparez vous-même une excellente boisson 
en faisant macérer, pendant 12 heures, 
deux cuillerées à soupe de Tisane Vichy-
flore dans un litre d'eau. Cette boisson est 
digestive, rafraîchissante et bonne pour 
les reins, 11 fr. 90 la boîte de Vichyflore 
pour dix litres, ttes phies. Visa 840 P. 08/ 3. 

Sàint-Céré 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

peine la mort de Mme Vve Molinié, décé-
dée à l'âge de 74 ans, chez sa fille, Mme 
Verdié, Clos St-Cyr ; la défunte était la 
mère de notre ami, M. Raoul Molinié, ins-
tituteur en Seine-et-Oise. A toute la famille 
nous adressons l'expression de nos condo-
léances émues. 

A la perception. — M. le Percepteur de 
notre ville rappelle aux contribuables qui 
n'ont pas encore soldé le montant de leurs 
impôts, d'avoir à le régler dans la hui-
taine, sous peine de recouvrements par 
voie • de poursuites. 

Bénéficiaires de vêtements. — La liste 
des bénéficiaires de bons de vêtements est 
affichée à la mairie où les intéressés peu-
vent les retirer. Se munir de la carte de 
vêtements. 

Carnet de deuil. — Samedi ont eu lieu 
les obsèques de M. Jean Pouget, décédé 
à l'âge de 88 ans, et de M. François Tchan-
nez, âgé de 03 ans. Aux familles en deuil 
nous adressons nos condoléances. 

Avis de la Mairie. — Il est rappelé aux 
bénéficiaires de bons d'essence qu'ils doi-
vent les retirer le plus tôt possible. 
iiiiiiiiiiiiimiuiimiiMiiiiiiL: 

PRESURE 
FABRE 

PURE 
RÉGULIÈRE 
INVARIABLE 

0 
33, RUE DE LA HAIE COQ 
AUBERVILMERS - SEINE 

3iimiiiiiiiiiiiiimiiminmn 
Pour ceux qui toussent 

des comprimés faciles à avaler 
Si vous toussez, que ce soit par suite de 

rhume, grippe, bronchite, catarrhe, ava-
lez & à 8 Comprimés Pulmoll par jour. 
Rapidement ce remède qui contient des 
médicaments puissants, commence à assai-
nir vos bronches, à raréfier, à empêcher 
votre toux, à dégager votre respiration. 
Votre état local et général s'améliore con-
sidérablement. Demandez à votre pharma-
cien des Comprimés Pulmoll, faciles à 
prendre dehors comme chez soi. lï fr. la 
boit». Visa £46 P. 4*033. 

Gcurdon 
Arrestation. — Dans la nuit du 16 

au 17 janvier 1944, un maraudeur 
Courcelles Jean, ayant pénétré par 
effraction et escaladé à l'intérieur de 
la sous-préfectuire de Gourdon, a été 
mis en état d'arrestation par la gen-
darmerie, aidée du chien policier de 
la brigadle de Gourdon. Le délinquant 
sera déféré au Parquet. 

Tribunal Correctionnel. — Outrages 
et violences à gendarmes. — Pour-
suivi pour ce délit, le sieur Martial 
Lucien, 24 ans, entrepreneur de trans-
ports à Brive, est condamné à 200 fr. 
d'amende. 

Hausse illicite. — Materre Claudius, 
47 ans, entrepreneur de, travaux pu-
blics à Gourdon, poursuivi pour le 
délit de vente d'un camion est, après 
expertise, relaxé des fins dé la pour-
suite, sans dépens. 

Usurpation de fonctions. — Cam-
bon André, 19 ans, cultivateur à Gra-
mat, qui avait cru bon de se faire 
passer pour inspecteur de la Sûreté, 
en vue de la recherche des véhicules 
automobiles camouflés, est condamné 
à 3 mois de prison avec sursis. 

Violences volontaires. — La dame 
Noyer Ida, 51 ans, cultivatrice à Na-
daillac-de-Rouge, n'est pas en très 
bons termes avec sa voisine, la dame 
Hébraird, qu'elle .accuse de troubler 
son ménage. C'est ainsi qu'un soir, 
elle lui administra quelques coups de 
bâton. Poursuivie, elle est condamnée 
à 2'00 fr. d'amende à titre de dom-
mages-intérêts.. 

Vol de récoltes. — Guth Louis, 23 
ans, Chef de troupe à l'entreprise 
Drouard à Nozac, est poursuivi pour 
avoir' soustrait des noix au sieur La-
lande. Il est condamné par défaut à 
2 mois de prison. 

Vol. — La dame Rquxou Angèle, 
épouse Cassan, 30 ans, cultivatrice à 
Lantis, commune de Dégagnac, a sous-
trait une bague en or et divers objets 
à la dame Doloros. Elle reconnaît une 
partie des faits qui lui sont reprochés. 
Elle fera un mois de prison. 

— Pour le même délit, la Sarroise 
Helzapel Elfrid, 20 ans, sans profes-
sion, à Gourdon, est condamné à 8 
jours de prison avec sursis, mais 
paiera les frais en sus. 

— Toujours pour vol, la foraine 
Zachenne Zoé, 51 ans, demeurant au 
Lardin (Dordogne), est condamnée par 
défaut à 8 jours de prison avec sur-
sis et aux frais. 

Défaut d'autorisation de circuler. — 
Fouillade Michel, 34 ans, négociant en 
volailles à Masçlat, a circulé le diman-
che et la nuit sans autorisation spé-
ciale. Il lui en coûte 600 fr. d'amende, 
tous décimes compris. 

Gramat 
Armes de chasse. — Les chasseurs 

de Gramat' sonï1 invités à retirer à la 
mairie les canons de leur* fusil de 
chasse avant le 15 février, dernier dé-
lai. Passé cette date, les canons non 
retirés seront retournés à Cahors. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies sera as-
suré le dimanche 30 janvier par la 
pharmacie Landes, avenue Louis-Conte. 

Cinéma Olympia. ■— Samedi 29 jan-
vier à 21 h., « Goupil Mains Houges », 
avec un bon Complément et France 
Actualités. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès de M. Latapie, boulan-
ger dans la rue St-Pierre, à l'âge de 
79 ans. Sincères condoléances à la 
famille. 

Martel 
Probité. — Mme Marguerite Jardel, 

de Gluges, commune de Martel, ayant 
trouvé sur la voie publique un porte-
monnaie contenant une certaine som-
me, s'est empressée de , le rendre à 
son propriétaire. Nous lui adressons 
nos félicitations. 
Imp. tuvesLANT. Le Co-qérant : PARAZINES 

U.O. 3983 Je 25-1-44. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Louis FOURGOUS;' 

Madame et Monsieur Jean FOURGOUS • 
remercient bien sincèrement leurs 
amis et connaissances qui ont bien I 

voulu leur témoigner de la sympathie 
en assistant au service anniversaire 
de leur regretté 

Louis FOURGOUS 

REMERCIEMENTS 
et AVIS DE NEUVAINE 

Madame Veuve Adrien ARNAUDET et 
toute sa famille remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie, ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Monsieur Adrien ARNAUDET 
et vous prient d'assister au service de neu-
vaine qui aura lieu le jeudi 3 février, à 
9 h. 15, en l'Eglise Cathédrale. 

REMERCIEMENTS 
Les familles GIRMA et DHIVER remer-

cient bien sincèrement toutes les person-
' nés qui leur ont donné des marques de 
j sympathie, ainsi que celles qui ont bien 
I voulu assister aux obsèques de 

Madame Veuve DHIVER 

REMERCIEMENTS 
! Mademoiselle Simone MOINE ; Madame 
et Monsieur OURMIÈRES et leur fils ; Ma-
dame Veuve BRU et ses enfants ; Madame 
et Monsieur GHAZETTE et leur fille ; Ma-
dame et Monsieur BÉNAZET et leur fille ; 
Madame et Monsieur MOINE et leurs en-
fants, remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont témoigné des 
marques de .sympathie, ainsi que celles 

.qui ont bien voulu assister aux obsèques de 
j Madame Veuve MOINE 

! REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Jean TALOU ; Madame 

et Monsieur Jean LAPORTE ; Madame et 
Monsieur LACIPIERAS ; Mademoiselle Ja-
nine ISSALY, remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie, ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

j Monsieur Jean TALOU 

| SERVICE D'ANNIVERSAIRE 
! Madame Veuve Georges RAMES ; Mada-
me et Monsieur Norbert RAMES, Percep-
teur, et leur fils ; Madame et Monsieur 
René RAMES, Agent Général d'Assuran-
ces, et leur fils, et tous les autres parents 

prient leurs amis et connaissances de vou-
• loir bien assister au service anniversaire 
| qui sera célébré en l'Eglise de Cabessut, le 
] jeudi 27 janvier, à 9 h. 30, pour le repos 
de l'âme de 

Georges RAMES 

AVIS DE DECES 
Monsieur Lucien PAGES ; le docteur 

LE GALLOU, médecin principal de la 
Marine, Mme LE GALLOU et leurs 
enfants. 

Les familes MÉRIC, COMBARIEU, 
' BARRAU, BOYÉ, LAPARRA et tous 

les autres parents ont la douleur de 
vous faire part de la perte cruelle 
qu'ils viennent d'éprouver en la per-

j sonne de 
Madame ■ Veuve Etienne GIL 

née Gary 
décédée dans sa 82e année. 

Leur mère, grand'mère, arrière-
grand'mère, tante et cousine, et. vous 
prient d'assister à ses obsèques qui 
auront lieu le vendredi 28 janvier à 
9 h. 30 en l'Eglise de Cabessut. 

Réunion maison mortuaire, villa 
Montiplaisir, route de Bégo'ux, à 
9 h. 15. 

Jambes plus légères 
pour les variqueux 

Si vous avez les jambes alourdies par 
les varices, vous souffrez de fourmille-
ments, de crampes, de douleurs dans les 
mollets, si vos chevilles sont enflées le 
soir, prenez 20 Gouttes Elorides à chaque 
repas trois semaines par mois et vous 
éprouverez un agréable soulagement. Gout-
tes Elorides, égalent meilleure circulation. 

: 16 fr. 80, ttes phies. Existe aussi en com-
primés : 1S fr. 30. Visa Si46 P. 7034. 
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ETRANGE 
MARIAGE 

par 

CONCORDIA 
_—_ N- 28 

MERREL 

— Vous pourriez m'aider, Honor, 
gémit Rosalie, si vous ne pouvez pas 
m'aimer, n'en parlons nlus ! Mais 
laissez-moi vous voir et venez quel-
quefois chez moi. Votre vue, votre 
exemple me réconfortent. Recommen-
çons à vivre comme jadis... Je ne puis 
vous dire combien vous m'avez man-
quée depuis que j'ai laissé ma jalou-
sie m'entraîner à vous dire des choses 
abominables et que j'ai regrettées 
amèrement, je vous le jure. 

Honor regardait le visage contrit, 
couvert de larmes et ne savait plus 
réellement à quoi s'en tenir. Jusqu'à 
ce jour, Rosalie n'avait, sans aucun 
doute, éprouvé que de l'antipathie pour 
elle, «tais d'une façon assez peu dis-
simulée. Tandis que, tout a coup, 
aujourd'hui, ses manifestations d'ami-
tié et de chagrin paraissaient vrai-
ment sincères. Peut-être Rosalie avait-
elle sérieusement réfléchi, peut-être 
était-elle malheureuse et se sentait-
elle solitaire. Honor n'arrivait pas à 
être convaincue, mais son bon cçeur 
était touché. 

Elle répomdit d»»c au k»ut d'u» 
moment : 

Etes-vous sincère, maintenant ? 
Désirez-vous vraiment être amie avec 
moi ? Etes-vous sûre que tout ce que 
vous venez de me dire n'est pas uni-
quement que des mots ? 

Rosalie quitta son fauteuil et s'assit 
sur le divan à côté d'Honor. Elle prit 
les mains de celle-ci entre les sien-
nes, d'une étreinte chaleureuse, pour 
dire : 

— Voulez-vous me croire ? J'ai tant 
souffert at la souffrance est un grand 
maître !... Oui... je suis sincère, j'en 
fais le serment ! Je désire passionné-
ment que vous me permettiez de vous 
voir. Je le répète, j'ai besoin de vous ! 

Et de grosses larmes tombèrent sur 
leurs mains jointes. Ceci était un ar-
gument auquel la douce, et généreuse 
Honor était incapable de résister. Pour-
tant, elle hésitait encore, mais puis-
qu'elle ne pouvait pas être sûre que 
c'était une comédie, elle se décida, en 
libérant ses mains, à dire gentiment : 

— Mais certainement, Rosalie, s'il 
y a quelque chose que je puisse faire 
pour vous aider et vous rendre plus 
heureuse, certainement je le ferai. J'en 
serai même contente. Je sors très peu, 
maintenant que... Quentin... n'est pas 
là... Venez done me voir... 

— Oh ! werci ! merci ! s'ieria Ro-
salie avec ferveur. Vous êtes vraiment 
un ange. H n'y a pas une autre femme 
au monde qui serait aussi délicieuse, 
après avoir été traitée comme vous 
l'avez été. 

— Oh ! c'est oublié ! Et j'aurai du 
plaisir si je peux vous être un peu 
utile... Les circonstances sont quelque-
fois terriblement compliquées ! Et 
lorsque nous sommes blessés grave-
ment, nous agissons comme nous ne 

l'aurions-jamais fait à l'état normal 
— Comme vous êtes compréhensive ! 

Je crois que le grand malheur de ma 
vie a été de ne jamais trouver per-
sonne pour me comprendre. Vous sa-
vez, et ceci vous semblera peut-être 
vaniteux et bête, mais ma beauté phy-
sique m'a été un désavantage. Les 
hommes deviennent fous de vous et 
les femmes vous jalousent... On ne 
peut pas se faire de véritables amis. 
Bosalie soupira et continua : — C'est 
par quoi vous êtes extraordinairement 
différente des autres femmes. Vous 
n'êtes pas jalouse de moi, n'est-ce 
pas ? 

— J'espère que non ! répondit 
Honor vivement. Ce serait trop ridi-
cule ! / 

En même temps, elle se rendait 
compte que la petite révélation de 
Rosalie avait jeté une clarté nouvelle 
sur la personnalité de la ' superbe, 
mais si médiocre créature. Avoir vécu 
toute son existence dans une at-
mosphère de flatterie d'un côté, et 
de jalousie.de l'autre, ne constituait 
pas une mince excuse. Peut-être, 
après tout, Rosalie était-elle vplus à 
plaindre qu'à blâmer. Peu après, Mme 
Sparling prit eonigé et Honor r«sta 
longtemps à réfléchir et à s'étonner. 
« Etait-il possible qu'une nature ca-
pable de s'abaisser aux pires mesqui-
neries fût vraiment capable d'avoir 
des sentiments élevés ? » 

Mme Kenyan rentrant dans le salon 
donna à la question mentale d'Honor 
sa réponse à elle, en s'exelamant sur 
les perfections de Rosalie : 

— Comme elle est belle ! Et aussi 
bonne que belle, j'en suis certaine 1 
J'espère que tu la vois souvent ! Tu 

parais avoir, mon petit poulet, si peu 
d'amies, ta vie doit être triste quel-
quefois. Je ne peux pas m'empêche:' 
de le croire... 

Mme Kenyon continua à pérorer... 
Elle avait une telle façon de sauter 
d'un sujet à l'autre, qu'Honor avait 
décidé qu'il n'était aucunement néces-
saire de l'écouter avec attention. Il 
suffisait de dire par politesse, de temps 
en temps, « oui » ou « non » ou 
encore « vraiment ? » pour contenter 
la bavarde. Aussi, dans le cas pré-
sent, la jeune femme la laissa-t-elle 
défiler son chapelet de mots quelcon-
ques, pendant qu'elle-même suivait 
ses propres idées. Idées qui ne la ti-
raient pas de sa perplexité. Rosalie 
était-elle sincère, ne fût-ce qu'en 
partie, ou ne l'était-elle pas du tout ? 
Honor sentait que seul le temps ap-
porterait la juste réponse. 

Quelques jours plus tard, Honor, en 
rentrant d'une promenade à pied, 
trouva Rôsalie et Mme Kenyon en 
tête à tête. 

Il sembla à Honor que Mme Kenyon 
avait l'air mal à l'aise. Elle s'ima-
gina que peut-être les efforts faits 
par celle qui était sa mère, pour 
jouer à la « dame distinguée », pour 
être à la hauteur de l'imposante Ro-
salie, avaient été trop grands et 
l'avaient fatiguée. Mais Rosalie aussi 
lui parut un peu gênée. Elle eut l'ex-
plication de ces attitudes au moment 
des adieux. Rosalie, seule avec elle 
dans le hall, lui saisit une main et 
la serra affectueusement : 

(à suivre). 

PETITES ANNONCES 
MACHINES A ECRIRE ET A CALCULER 

Ventes, Achats, Echanges 
Réparations, Révisions, Reconstructions 

fournitures 

Pieppe DODET 
(25 ans de spécialisation) 

31, rue du Maréchal-Pétain, 31 
à SAINT-CERE (Lot). — Tél. 87 

AU BON MARCHE 
Maison BOUCItAUT, PARIS 

Madame Talou 
Commissionnaire en marchandises 

BUREAU DE COMMANDES 
Catalogue de Blanc 

à la disposition de la clientèle 

IL A ETE PERDU une jeune chienne 
fox-terrier, robe blanche avec tache noire 
sur la tête. Prière de la ramener chez 
M. BOUSSAC, 3, rue de la Préfecture. Bonne 
récompense. 

ACHETE FLUTE Lot, métal argenté. 
LAFONT, 3, rue Denis-Papin, Toulouse. 

A vendre PIANO, MANTEAU DE 
FOURRURE. S'adresser : Parfumerie, 
rue Portail-Alban, Cahors. 

CORRESPONDANTS LIBRES ou col-
laborateurs attitrés, siérieux, actifs 
sont demandés par Office de Crédit à 
terme différé. Rémunération intéres-
sante. Crédit Mutuel Agraire et Fon-
cier, 15, Bd de la Madeleine, Paris. 

On demande des OUVBIERES COU-
TURIERES. S'adresser à l'Office du 
Travail qui transmettra. (Visa n° 437). 

On demande CUISINIERE et FEM-
ME DE CHAMBBE sérieuses, référen-
ces exigées. S'adresser : Office du Tra-
vail qui transmettra. (Visa n° 439;. 

COUVEUSES et ELEVEUSKS ELEC-
TRIQUES « AGRAM » disponibles. 
Ets Espinasse Frères, Alès (Gard). 

ETUDE DE MAITRE BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 
NOTAIRE A CAHORS 

Suivant acte reçu par Maître BOUYS-
SOU Notaire à Cahors (Lot), le cinq jan-
vier mil neuf cent quaratae-quatre, enre-
gistré à Cahors (A.C), le sept janvier nul 
neuf cent quarante-quatre, volume 78;, 
folio 29, numéro 175, Monsieur Louis Dh-
CREMPS, industriel, demeurant à Saint-
Géry (Lot), Monsieur Léon CONQUET, 
agent général d'assurances, demeurant à 
Cahors faubourg Cabessut, Monsieur An-
dré MUSQUI, exploitant forestier, demeu-
rant à Condat, et Monsieur. Elisée MUS-
QUI, exploitant forestier, demeurant à 
Condat, ont déposé au rang des minutes 
dudit notaire, un extrait d'une délibéra-
tion en date du premier juillet mil neuf 
cent quarante-trois, de la Société à respon-
sabilité limitée « SOCIETE QUERCY-
NOISE D'EXPLOITATION ET DE TRANS-
FORMATION DES BOIS ET RESINEUX », 
au capital de quatre cent mille francs, 
dont le siège social est à Cahors, 41, bou-
levard Gambetta, enregistré à Cahots (A. 
C), le sept janvier mil neuf cent qua-
rante-quatre-, volume 787, folio 2fl, numéro 
176, duquel il est extrait les résolutions 
ci-après modifiant les statuts de la dite 
Société, résolutions qui ont été adoptées à 
l'unanimité par tous les associés. 

PREMIERE RESOLUTION. — Modifiant 
l'article quatre des statuts : 

Le siège de la Société est fixé à Frays-
sinet-le-Gélat (Lot) en l'immeuble ou est 
installée la Société. 

DEUXIEME RESOLUTION. — Modifiant 
l'article, six des statuts : 

Le capital social est fixé à la somme 
de huit cent mille francs divisé en 800 
parts de 1.000 francs chacune que les asso-
ciés déclarent être entièrement libérées et 
crui sont attribuées, savoir : 

200 parts à Monsieur Louis DiîCREMPS; 
200 parts à Monsieur Léon CONQUET ; 
200 parts à Monsieur André MUSQUI j 
200 parts à Monsieur Elisée MUSQUI. 
TROISIEME RESOLUTION complétant 

l'article sept des statuts : 
Messieurs André et Elisée MUSQUI, en-

semble . et solidairement, mais chacun 
oour nioitié apportent à la Société ce re-
connu par Monsieur Louis DÉCREMPS et 
Monsieur Léon CONQUET, le matériel dé-
maillé audit acte en payement des 400 parts 
.le la dite Société à eux attribuées par 
'noitié et évalué à la somme 

franc^cj T.'!? . î"!"" 400.000 
La Société sera propriétaire dudit ma-

tériel à compter de ce jour, elle en aura 
!a jouissance aussi à compter de ce jour 
tans son état actuel. 

QUATRIEME RESOLUTION. — Modi-
fiant l'article 8. paragraphe 3 des statuts. 

Monsieur DÉCREMPS Louis seul aura le 
droit de continuer à s'intéresser directe-
ment à l'affaire d'exploitation forestière 
MARCOULY et Cie, dont le siège est à 
Saint-Géry (Lot), étant bien entendu que 
la dite Société, en aucun cas, ne pourru 
effectuer des achats de coupe, soit directe-
ment, soit indirectement dans un rayon 
de 30 kilomètres autour de Frayssinct-le-
Gélat. 

CINQUIEME RESOLUTION. — Modifiant 
l'article quatorze, paragraphes deux et 
trois : 

Les associés conviennent, dès ce jour, 
d'investir Monsieur Léon CONQUET et 
Monsieur André MUSQUI de la gérance de 
la Société, le premier pour la durée des 
hostilités, le deuxième pour une durée 
indéfinie. 

Les gérants ont la signature sociale en-
semble ou séparément et ensemble ou sé-
parément les pouvoirs les plus étendus 
Tjour engager et représenter la société vis-
à-vis des tiers à charge par eux de rendre 
compte à la réunion des associés. 

SIXIEME RESOLUTION. — Modifiant 
l'article vingt-six. 

L'année sociale commence le premier 
juillet mil neuf cent quarante-trois, pour 
finir le trente juin mil neuf cent quarante-
quatre. 

Aucune autre modification n'a été appor-
tée aux statuts. 

Deux expéditions dudit acte ont été dé-
posées au Greffe du Tribunal de commerce 
de Cahors, le vingt janvier mil neuf cent 
quarante-quatre. 

Pour extrait, signé : BOUYSSOU, notaire, 
aiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiiiiaiiiiiiiiiiiit 

Un laxatif pour hépatiques 
Les constipés dont le foie est fragile se 

trouveront bien des comprimés Vichybol, 
au sel Vichy-Etat, et aux plantes. Ce laxa-
tif doux leur assurera des évacuations ré-
gulières tout en agissant heureusement sur 
leur foie. Vichvbol, « fr. 50, ttes phies. 
Visa 840 P, 284.0. 


